
PROTOCOLE CONCERNANT LA PROLONGATION DU TRAITE 
D'ALLIANCE ENTRE LA REPUBLIQUE TCHECOSLOVAQUE ET LE 

ROYAUME DES SERBES, CROATES ET SLOVENES (SIGNE A 
GENEVE, LE 19 SEPTEMBRE 1928) 

 
 
Les résultats du Traité d'alliance conclu à Márianské Lázně le 31 août 1922 ayant été 
reconnus comme bienfaisants pour la cause de la paix et son maintien jugé ainsi 
nécessaire, les plénipotentiaires soussignés, munis des pleins pouvoirs respectifs du 
Président de la République tchécoslovaque et de Sa Majesté le Roi des Serbes, 
Croates et Slovènes, trouvés en bonne et due forme, sont convenus de ce qui suit: 
 
Le Traité d'alliance du 31 août 1922 restera en vigueur jusqu'à l'expiration d'un an à 
partir du jour où l'une ou l'autre Haute Partie contractante aura notifié son intention 
d'en faire cesser les effets. 
 
Le présent protocole sera ratifié et les ratifications seront échangées à Prague le plus 
tôt possible. 
 
En foi de quoi les plénipotentiaires l'ont signé et y ont apposé leurs sceaux. 
 
Fait à Genève en double expédition, le dix-neuf septembre mil neuf cent vingt-huit. 
 
(L. S.) Dr. V. Marinkovitch.  
 
(L. S.) Dr. Edvard Beneš.  
 
Copie certifiée conforme: 
Praha, le 5 mars 1929. 
Jan Opočenský, 
Directeur des Archives. 
 
 
[Quelle: Bruns, Viktor (Hrsg.): Politische Verträge. Eine Sammlung von Urkunden. 
Bd. 1, Berlin 1936, S. 10-11.] 
 


